
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CÉCILE-DE-WHITTON 
 

 AVIS PUBLIC - RÈGLEMENT  N 2020-06                  
 

ASSEMBLÉE DE CONSULTATION ET CONSULTATION ÉCRITE  
 

PROJET DE RÈGLEMENT INTITULÉ : 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NO 2020-06 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 2009-08 AFIN DE 
MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES À L’ARCHITECTURE ET L’APPARENCE EXTÉRIEURE DES 

CONSTRUCTIONS 

 

 
ATTENDU QU’un avis public a été donné le 27 novembre 2020 prévoyant une assemblée publique de consultation sur le 
projet de règlement 2020-06 devant se tenir le 7 décembre 2020; 
 
ATTENDU QUE le palier d’alerte maximale (zone rouge) dans lequel la région de l’Estrie se retrouve présentement en 
raison de la pandémie de la COVID-19 ne permet pas de tenir cette assemblée publique en présence du public; 
 
AVIS est donné aux personnes et organismes intéressés à s’exprimer sur le projet de règlement No 2020-06 modifiant le 
règlement de zonage de la municipalité que : 

 
1- Le conseil municipal a adopté, lors de la séance ordinaire du 2 novembre 2020 (résolution 2020-11-143), le PROJET 

DE RÈGLEMENT NO 2020-06 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 2009-08 AFIN DE MODIFIER LES 
DISPOSITIONS RELATIVES À L’ARCHITECTURE ET L’APPARENCE EXTÉRIEURE DES CONSTRUCTIONS.  
 

2- Le projet de règlement vise à modifier les dispositions sur l’architecture et l’apparence extérieure des constructions 
non visibles d’un chemin, situées dans le périmètre urbain ou en zones de villégiature. 
 

3- En raison de la pandémie de la COVID-19 et de l’inclusion de la municipalité dans la zone rouge, l’assemblée 
publique de consultation devant se tenir le 7 décembre 2020 est reportée au 11 janvier 2021 et sera tenue sans la 
présence du public, à compter de 18h45, dans la salle du conseil située au 4557 rue Principale, Sainte-Cécile-de-
Whitton. 
 

4- Conformément aux arrêtés numéros 2020-033 et 2020-049 du ministre de la Santé et des Services sociaux datés 
respectivement des 7 mai et 4 juillet 2020, l’assemblée de consultation concernant le règlement précédemment 
mentionné est accompagnée d’une consultation écrite annoncée par le présent avis laquelle prend fin au même 
moment que l’assemblée publique de consultation visée par le présent avis. Au cours de cette assemblée, un ou des 
représentant(s) de la Municipalité expliqueront le projet de règlement et prendront connaissance des commentaires 
reçus lors de la consultation écrite. 
 

5- Les personnes désirant s’exprimer sur ce projet de règlement peuvent faire parvenir leurs commentaires par écrit d’ici 
le 11 janvier 2021: par la poste :  4554, rue Principale, Sainte-Cécile-de-Whitton, Qc, G0Y 1J0 ou par courriel :  
dg@stececiledewhitton.qc.ca.  Les commentaires reçus seront transmis au conseil municipal avant l’adoption d’un 
second projet de règlement. 
 

6- L’enregistrement de l’assemblée publique de consultation par laquelle le projet de règlement sera présenté par un 
représentant de la Municipalité sera disponible à compter du 12 janvier 2021 sur le site internet de la municipalité à 
l’adresse :  https://www.stececiledewhitton.qc.ca/pages/version-audio-des-seances 

 
7- Ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 

 
8- Ce projet de règlement est disponible pour consultation sur le site internet de la municipalité à l’adresse suivante :  

https://www.stececiledewhitton.qc.ca/pages/reglements-municipaux 
 

DONNÉ À SAINTE-CÉCILE-DE-WHITTON, CE 4E JOUR DU MOIS DE DÉCEMBRE 2020. 
 
 
  
Nicole Domingue 
Secrétaire Trésorière/Directrice générale 
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